
 
  
  

 
 

Rapport du premier atelier de formation 
 sur les indicateurs relatifs à  
la côte et à l’hydrographie 

 
Rabat, Maroc, 26 et 27 octobre 2016 

 
 

 
 
 
 

  



Lieu, participation et objectifs 
 
1. Le premier atelier de formation sur les indicateurs relatifs à la côte et à l’hydrographie a été organisé 
à Rabat, Maroc, les 26 et 27 octobre 2016. L’atelier a réuni trois consultants internationaux du 
CAR/PAP dans les domaines suivants : hydrographie, changement d’utilisation du sol, et linéaire 
côtier ; un consultant du PNUE/PAM, quatre experts désignés par les pays suivants : Algérie, Israël, 
Tunisie et Maroc, deux représentantes du Ministère délégué auprès du Ministère de l’énergie, des 
mines, de l’eau et de l’environnement marocain, et deux représentants du CAR/PAP. Une liste 
complète des participants est disponible en annexe 1.  
 
2. Suite à l’adoption de la décision IG.22/7 sur la « Surveillance intégrée et programme d’évaluation de 
la mer Méditerranée et de son littoral et critères d’évaluation associés » (Integrated Monitoring and 
Assessment Programme – IMAP) par la19ème réunion des Parties contractantes en 2016, les Parties 
contractantes ont été chargées de mettre à jour leurs programmes nationaux de surveillance pour 
intégrer les nouveaux éléments de l’IMAP. Le projet EcAp MED II, financé par l’UE, soutien huit pays 
éligibles dans la préparation de leurs IMAP nationaux. Le CAR/PAP est chargé d’aider ces pays à 
préparer ces documents pour les indicateurs relatifs à la côte et à l’hydrographie. Le principal objectif 
de ce premier atelier était de présenter et de commenter le canevas d’IMAP national pour les 
indicateurs relatifs à la côte et à l’hydrographie, ainsi que les trois fiches pour les indicateurs « 
Emplacement et étendue des habitats impactés directement par les altérations hydrographiques », « 
Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des structures artificielles », et « 
Changement de l’utilisation du sol ».   
 
 
Point 1 du programme de l’atelier : Ouverture de la réunion  
 
3. M. Marko Prem, directeur adjoint du CAR/PAP a remercié les participants pour leur présence. Il a 
commencé par expliquer que la mission principale du CAR/PAP était d’aider les pays à mettre en œuvre 
le Protocole sur la gestion intégrée des zones côtières (Protocole GIZC), et que les 3 indicateurs sur 
lesquels portaient l’atelier étaient ceux qui étaient le plus pertinents pour poursuivre cet objectif. Il a 
rappelé que le but du projet était que chaque pays se dote d’un programme national de surveillance. 
Après avoir présenté le programme de l’atelier, M. Prem a laissé la parole à Mme Zoubair, 
représentante du Ministère de l’énergie, des mines, de l’eau et de l’environnement marocain. 
 
4. Mme Zoubair a souhaité la bienvenue aux participants, et a remercié le CAR/PAP d’avoir choisi le 
Maroc pour ce premier atelier de formation.  
 
 
Point 2 du programme de l’atelier : Présentation du projet EcAp Med II 
 
5. M. Marko Prem a réalisé la première présentation de la journée, qui portait sur le projet EcAp Med 
II (présentation préparée par Mme Gyorgyi Gurban). Après avoir introduit le système du PNUE/PAM 
et la Convention de Barcelone, M. Prem a présenté l’approche écosystémique (EcAp) et son principal 
objectif, qui est d’atteindre un bon état environnemental de la mer et des côtes méditerranéennes. 
M. Prem a ensuite présenté le programme de surveillance et d’évaluation intégrées (IMAP) qui sera un 
des principaux résultats du projet, et qui permettra pour la première fois d’avoir une surveillance 
quantitative intégrée de l’état de la mer et des côtes méditerranéennes sur une base régionale en 
matière de biodiversité, de côte, d’hydrographie, de pollution, et de déchets marins. M. Prem est 
ensuite revenu sur les principales étapes du projet, et a informé les participants du calendrier prévu 
pour cette activité. Il a conclu en disant que ce projet était une opportunité pour les pays bénéficiaires 
de mettre à jour leurs programmes de surveillance nationaux avec l’aide du projet, afin que ceux-ci 



soient en conformité avec l’IMAP, comme ils s’y étaient engagés lors de la 19ème Conférence des Parties 
contractantes à la Convention de Barcelone en février 2016 à Athènes.  

La présentation complète de Mme Gyorgyi Gurban est disponible dans l’annexe 3 (présentation 1). 
  

Point 3 du programme de l’atelier : Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE7 
« altération des conditions hydrographiques » 

6. La seconde présentation de l’atelier a été celle de M.Olivier Brivois qui portait sur l’indicateur « 
Emplacement et étendue des habitats impactés directement par les altérations hydrographiques ». 
Cet indicateur est en relation avec l’objectif écologique (OE) 7, dont le but est de minimiser les impacts 
physiques des nouvelles structures permanentes sur les écosystèmes. Dès le début, M. Brivois a insisté 
sur le fait que cet indicateur n’était pas simple d’utilisation. Il a expliqué que les impacts des 
constructions étaient de natures différentes : impacts liés à l’activité de construction, empreinte 
permanente de la construction, et changements dans les conditions hydrographiques. Seuls ces 
derniers font l’objet de cet indicateur. M. Brivois a ensuite présenté à titre d’exemple une modélisation 
d’un cas fictif de construction d’une marina, ce qui lui a permis de revenir sur les données nécessaires 
au calcul de l’indicateur, et sur les techniques de modélisation. M. Brivois a ensuite expliqué la 
procédure de surveillance de l’indicateur : il faut tout d’abord disposer d’une liste des habitats de 
valeur/fragiles/menacés, qui sera établie dans le cadre de l’OE1 sur la biodiversité. Il s’agira ensuite de 
disposer de données sur l’état initial des habitats, puis de faire une évaluation des changements 
physiques que la construction de la structure pourrait entrainer, ce qui permettra d’identifier les 
habitats susceptibles d’être impactés grâce à la modélisation. Une fois la structure construite, il s’agira 
de surveiller les changements physiques de ces habitats dans le temps et l’espace. M. Brivois est enfin 
revenu sur les limites et de cet indicateur, et notamment sur le fait que l’évaluation est très complexe 
car elle nécessite de nombreuses données biologiques et physiques sur une longue période. Il est 
complexe d’avoir une méthode unique, et chacun des sites devra être traité au cas par cas. Enfin, la 
surveillance de cet indicateur est coûteuse, car elle implique à la fois de disposer de nombreuses 
données et d’assurer leur traitement (coûts ingénieurs).  

La présentation complète de M. Brivois est disponible ici.  

Point 4 du programme de l’atelier : Questions et réponses 
 
7. Dans la discussion qui a suivi la présentation, des précisions ont été demandées par rapport à 
l’emploi du terme « hydrographique » dans l’intitulé de l’indicateur. Il a été indiqué qu’il s’agissait du 
terme employé dans l’OE7, et qu’il aurait été plus précis de parler d’hydrodynamique océanique pour 
cet indicateur, car il ne concernait que les eaux marines.  

8. La question du périmètre d’étude exact, et notamment de savoir s’il s’agit de travailler sur les sites 
où les structures sont construites ou sur l’intégralité de la zone côtière, a également été soulevée. Il a 
été précisé que la portée spatiale de l’étude serait limitée à la zone d’impact des nouvelles structures. 
Toutefois, il est possible que les limites spatiales de la surveillance fixées initialement doivent être 
repoussées si des changements imprévus interviennent au-delà de la zone définie. 

9. Il a été également indiqué qu'il était nécessaire de déterminer si la surveillance devrait porter sur 
toutes les nouvelles structures, ou uniquement sur celles qui dépassaient une certaine taille. Il a été 
décidé que cet aspect devrait être précisé ultérieurement lors de la finalisation de l’indicateur.   

10. La question de savoir si dans les pays munis d'une législation sur l'étude d'impact sur 
l'environnement (EIE), cette surveillance pouvait faire l'objet d'un programme national a été soulevée, 



car ces études sont à la charge des investisseurs.  Il a été précisé que les EIE ne fournissent pas de 
données sur le suivi à long terme des impacts de la structure, et qu'elles ne sauraient donc se substituer 
au programme de surveillance de l'indicateur de OE7. En outre, ce sont les gouvernements qui ont pris 
l'engagement de mettre en œuvre ce programme de surveillance, qui devra donc nécessairement être 
un programme public. En revanche, les EIE constituent une source de données conséquente, et il peut 
y avoir un échange de données entre organismes privés et institutions publiques. Concrètement : pour 
être en mesure de réaliser une EIE satisfaisante, les organismes privés doivent bénéficier de données 
initiales de qualité, et donc se les procurer auprès des institutions publiques. Les organismes privés 
sont donc dans un premier temps dépendants des institutions publiques. En retour, il faut exiger des 
organismes privés qu'ils mettent les données recueillies/produites dans le cadre de l'EIE à disposition 
des institutions publiques.  

Certains consultants ont émis des doutes quant à la volonté des organismes privés de mettre leurs 
données à disposition.  

11. Il a été suggéré qu'il pourrait être utile de préciser des zones prioritaires pour débuter la 
surveillance. Ces zones seraient déterminées grâce à un croisement des données spatio-temporelles 
concernant la fragilité de l'habitat, les espèces -protégées, rares, menacées, et des données sur les 
changements à la fois anthropiques et naturels comme le changement climatique et autres 
phénomènes extrêmes.  

12. La question de savoir quel était l’état d’avancement de l’indicateur relatif à l’OE1 a été soulevée 
en raison de la dépendance de l’indicateur relatif à l’OE7 à celui-ci. Il a été indiqué que le travail sur 
l’OE1 était réalisé en parallèle, et que les résultats seraient mis à disposition des experts dès qu’ils 
paraitraient. Toutefois, la liste fournie dans la « fiche indicateur » constitue déjà un point de départ 
suffisant pour commencer à travailler sur l’indicateur.  

13. Il a été demandé, en l’absence de données de base pour certains sites, s’il était possible 
d’extrapoler les résultats des études réalisées sur d’autres sites présentant des habitats et altérations 
hydrographiques comparables en se basant sur une approche experte. Il a été éclairci que toute 
méthode permettant de réaliser cette surveillance était la bienvenue. L’idéal est de disposer de 
données permettant la modélisation, mais en l’absence de telles données ces extrapolations 
présentent un intérêt certain. Il a été indiqué que certaines données étaient disponibles à l’échelle de 
la Méditerranée, ce qui peut pourrait permettre grâce à la modélisation de « zoomer » sur les zones 
d’étude.  

14. Il a également été demandé si la méthode de suivi allait être adaptée aux besoins de suivi qui 
existent déjà dans les pays, ou si des méthodologies allaient être définis, auquel cas dans l’évaluation 
des besoins il allait falloir tenir compte de ces exigences méthodologiques.  

15. Il a été rappelé que cet indicateur était novateur, même pour les états membres de l’Union 
européenne, et qu’il n’y avait pas de bonnes pratiques que l’on pourrait partager. Il est donc 
souhaitable de commencer modestement et de ne pas être trop ambitieux, ce qui mettrait en péril la 
faisabilité de la surveillance. Plus tard, sur la base des leçons apprises, il sera possible d’améliorer 
l’indicateur.  

Point 5 du programme de l’atelier : Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE8 
« écosystèmes et paysages côtiers » 
 
16. La troisième présentation de l’atelier a été réalisée par M. Giordano Giorgi, et portait sur 
l’indicateur « Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des structures 
artificielles ». L’expert a commencé par rappeler les liens existants entre l’indicateur et le Protocole 
GIZC. Il a continué en revenant sur l’OE 8 et l’objectif opérationnel (OO) 1 : « les dynamiques naturelles 
sont respectées et les zones côtières sont dans de bonnes conditions », et a ensuite présenté les 



différents indicateurs afférents. Il a affirmé que le but de cette surveillance est de quantifier le 
pourcentage et la distribution spatiale de l’artificialisation du littoral méditerranéen, et de permettre 
une meilleure compréhension des impacts des structures artificielles sur les dynamiques côtières. La 
perturbation physique la plus pertinente pour l’OO 1 est l’érosion côtière. M. Giorgi a continué en 
exposant les structures susceptibles d’avoir des impacts conséquents sur le littoral, ainsi que les types 
d’impacts. Il a ensuite présenté des exemples italiens de construction de diverses structures. La 
deuxième partie de la présentation s’est attachée à décrire la manière de mettre en œuvre cet 
indicateur. Il a souligné qu’il était nécessaire de disposer d’imageries satellite ou de photographies 
aériennes de très haute définition (10 mètres ou moins). L’expert a ensuite expliqué comment réaliser 
la cartographie des structures de défense, ports, marinas, surface gagnée par la mer et surfaces 
imperméables. Il a enfin détaillé comment déterminer leur longueur grâce à l’utilisation des techniques 
de SIG appropriées. L’expert a conclu en parlant des coûts d’une telle surveillance en donnant 
l’exemple de l’Italie, qui a dépensé environ 500 000 euros pour la réalisation de ce travail sur 9 000 km 
de côtes. 
 
La présentation complète de M. Giorgi est disponible ici. 

Point 6 du programme de l’atelier : Questions et réponses  
 
17. Il a été demandé de préciser quelles étaient les sources les plus pertinentes d’images satellitaires 
dans le cadre de cette activité, notamment en raison de la précision exigée. Il a été répondu que ces 
données étaient disponibles dans de nombreuses institutions mais qu’elles étaient en général très 
chères. Il existe cependant des alternatives, comme notamment l’Agence spatiale européenne et son 
satellite « Sentinelle » qui devrait mettre à disposition des données sur tout le bassin méditerranéen 
courant 2017. En outre, les gouvernements disposent habituellement de photographies aériennes du 
littoral, même s’il est souvent difficile d’accéder à ces données qui sont rarement partagées.  
 
18. Il a été remarqué que pour pouvoir mettre en œuvre cet indicateur, il est nécessaire que le 
gouvernement dispose d’un « trait de côte de référence » à une année donnée, qui servira de point de 
départ pour déterminer les changements. Toutefois, il a été précisé qu’il n’était pas nécessaire que ce 
trait de côte de référence ait été défini au même moment, mais uniquement que les données sur les 
structures artificielles soient collectées la même année.  
 
Point 7 du programme de l’atelier : Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE8 
« écosystèmes et paysages côtiers » 
 
19. La troisième présentation de l’atelier a été celle de M. Jaume Fons-Esteve qui portait sur 
l’indicateur « changement dans l’utilisation du sol ». Après avoir défini précisément les termes de cet 
indicateur, qui ne traite que de la partie terrestre du littoral, M. Fons-Esteve a indiqué quels étaient 
les changements qui pouvaient intervenir, qui peuvent être positifs ou négatifs, en insistant sur 
l’urbanisation, qui est un changement quasi systématiquement permanent avec des impacts 
environnementaux majeurs. M. Fons-Esteve a indiqué que le champ d’application de l’indicateur était 
composé de trois zones : une première zone d’une profondeur de 300m, une seconde zone d’une 
profondeur de 10km et une troisième zone correspondant à la limite des unités administratives 
bordant les zones côtières, conformément aux limites vers la terre des zones côtières selon le 
Protocole GIZC. Il a ensuite présenté les moyens de recueillir des données, principalement par le biais 
de la télédétection, ainsi que les sources de données en libre usage. Après cela, M. Fons-Esteve a 
indiqué comment réaliser le traitement des données, de manière à parvenir à une grille de données 
standardisée. L’expert a indiqué que pour mettre en œuvre cet indicateur, il était nécessaire de 
disposer d’un état des lieux à un moment T. L’exemple de l’Italie, qui a déjà mis en œuvre cet indicateur 



en prenant comme année de référence l’année 2006, a été présenté.  Au final, l’indicateur permettra 
de déterminer notamment les lieux les plus exposés aux pressions de l’urbanisation, ou encore dans 
quelle proportion l’urbanisation est plus intense dans les zones côtières que dans l’arrière-pays. 
L’expert a conclus en présentant les limites de l’indicateur, qui sont principalement le problème de la 
résolution (les unités cartographiées doivent être au minimum de 25ha et de 100m d’élément 
linéaires), et le fait que les éléments linéaires ne sont pas toujours bien saisis.  

La présentation complète de M. Fons-Esteve est disponible ici.  

Point 8 du programme de l’atelier : Questions et réponses  
 

20. Suite à l’exposé, des explications ont été demandées sur le choix de la profondeur de 10km pour 
l’observation de cet indicateur. Il a été répondu que l’objectif était d’évaluer les changements, et que 
cette profondeur avait été choisie arbitrairement comme un compromis car chaque situation était 
unique, notamment en raison de l’élévation de la côte. Pour le premier reporting, il a donc été décidé 
de fixer cette limite à 10km, mais elle pourra évoluer pour le second reporting. Les consultants 
nationaux auront la possibilité de fixer les limites par rapport à ses connaissances d’expert, et de choisir 
par exemple une profondeur de 4 ou 5 km si celle-ci est plus pertinente dans le contexte du pays. 
Toutefois, il faudra dans ce cas justifier de ce choix. Il a été souligné que c’était la bande côtière de 300 
m qui était la plus importante.  

21. Il a été commenté qu’il n’était pas question avec cet indicateur de juger si les changements 
intervenant sur les littoraux nationaux étaient positifs ou négatifs, car cette interprétation dépend 
fortement de la situation socioéconomique ainsi que du contexte historique, culturel, 
géomorphologique et des autres circonstances locales.  Cet indicateur permettra  de rendre compte 
des changements majeurs et des tendances en Méditerranée. Ce sont les pays qui seront ensuite 
chargés d’expliquer pourquoi ces changements arrivent.  

22. Il a également été expliqué qu’il n’était pas question dans le cadre de ce travail de préconiser des 
mesures, ou de déterminer des seuils optimaux d’urbanisation. En dehors de la zone protégée où les 
constructions doivent être réduites au minimum, il appartient aux gouvernements de juger si le 
développement est souhaitable ou non. Cet indicateur permettra de montrer clairement aux décideurs 
quelles sont les tendances afin qu’ils puissent s’interroger pour déterminer si oui ou non ils souhaitent 
que les tendances s’accentuent encore. Avoir ces tendances permettra d’extrapoler sur le futur, ce qui 
peut être un support de discussion avec les planificateurs.  

23. Un autre intérêt de cet indicateur est que certains changements dans l’utilisation du sol ont 
systématiquement les mêmes impacts. Assurer leur surveillance grâce à cet indicateur permettra donc 
d’extrapoler pour d’autres cas.  

 
 
Point 9 du programme de l’atelier : Présentation de l’ébauche de canevas pour le programme 
national de surveillance – focus sur la côte et l’hydrographie 
 

24. Dans cette présentation, M. Prem est revenu en détail sur les éléments que devraient comprendre 
les IMAP nationaux. Il s’agira dans un premier temps de faire un inventaire des 
lois/réglementations/programmes de surveillance existants, afin de déterminer quelles sont les 
dispositions législatives et réglementaires supplémentaires nécessaires pour permettre le 
développement et la mise en œuvre du programme national de surveillance IMAP, ou si il y a déjà  un 



programme de surveillance national, comment doit-il être adapté pour satisfaire les nouvelles 
exigences. Il a ensuite indiqué que pour chaque indicateur commun, le programme de surveillance est 
structuré autour des éléments suivants : paramètres des éléments à surveiller ; méthodes et 
protocoles comprenant une assurance/un contrôle qualité ; sites de surveillance & utilisation d’une 
approche basée sur les risques pour leur sélection ; et fréquence et séries chronologiques de la 
surveillance des données. M. Prem a ensuite souligné l’importance de la communication avec les 
institutions nationales, notamment par le biais des points focaux qui devront être impliqués à toutes 
les étapes de l’activité. Il a rappelé que ces programmes de surveillance nationaux devront être 
conformes aux exigences du projet EcAp Med II d’ici 2019.  

La présentation complète de M. Prem est disponible ici.   

Point 10 du programme de l’atelier : discussion 

25. Dans la discussion qui a suivi la présentation, il a été précisé que ce travail de préparation du 
programme de surveillance devait être réalisé en étroite collaboration avec la personne référente 
auprès du Ministère, et avec toutes les institutions clés qui devront fournir des données, et que les 
résultats devaient être partagés, notamment avec l’institution ayant désigné les experts. Une bonne 
coordination permettra également d’obtenir plus facilement des informations sur la disponibilité des 
données, et donc d’économiser sur le financement.  

26. Les difficultés potentielles de financement ont été mises en avant et il a été souligné qu’il était 
important que le programme de surveillance ne soit pas trop ambitieux. Toutefois, l’expert du 
PAM/PNUE responsable du projet auprès du Secrétariat du PAM, a indiqué qu’un projet de suivi de 
l’EcAp II était prévu pour permettre sa mise en œuvre, et qu’il devrait y avoir des possibilités de 
financement additionnelles, même si elles devraient être limitées. Il a été également rappelé que les 
pays s’étant engagé à réaliser ce programme de surveillance national lors de la COP19, il leur 
appartenait aujourd’hui, dans la mesure du possible, de dégager les financements nécessaires pour 
permettre sa réalisation.  

27. Il a été demandé s’il était nécessaire dans de programme identifier quels sont les lacunes et les 
besoins en capacité. Il a été précisé que cet élément ferait l’objet d’un rapport séparé actuellement 
préparé par l’expert du PNUE/PAM, mais qu’ils pouvaient être mentionnés dans la conclusion du 
document. 

28. La question de savoir qui allait valider le programme a été soulevée. Il a été remarqué que comme 
il s’agissait d’un programme national, il était important qu’il soit approuvé par le gouvernement (par 
le biais d’une loi, d’un décret,…).  

29. Il a été mis en exergue que la production de ce document permettrait de montrer aux autres Parties 
contractantes que le pays avait tenu ses engagements, et servirait aussi de levier pour lever des fonds 
auprès des bailleurs de fonds pour le mettre en œuvre. 

30. Une autre remarque portait sur l’importance pour le SIG d’avoir une référence unique pour tous 
les pays en matière de système de projection, de format d’export, etc. Il est notamment nécessaire de 
coordonner les classes, les couleurs, la légende, etc., de manière à parvenir à un document standardisé 
au niveau méditerranéen.  

31. Il a été suggéré qu’il serait intéressant de réaliser dans un premier temps un prototype de projet 
pour une partie du littoral national sur laquelle on disposerait de plus de données et d’expertises, ce 
qui permettrait ensuite de solliciter les bailleurs de fonds pour la surveillance du reste du littoral. 



32. Il a été précisé que les pays n’allaient pas partager les données brutes avec les autres Parties 
contractantes mais seules les données agrégées et validées, dans le but de comparer la situation entre 
les pays.  

Point 11 du programme de l’atelier : Introduction à l’intégration de la science et de la politique 

33.  Dans cette présentation (préparée par Mme Sauzade et M. Lafitte du Plan Bleu), M. Prem a 
introduit le concept d’interface science-politique. Ces interfaces correspondent aux différentes 
manières dont les scientifiques, les décideurs et autres se mettent en relation pour communiquer, 
échanger des idées et développer conjointement des connaissances visant à enrichir les processus 
politiques et décisionnels, et la recherche. La présentation insistait notamment sur les compromis 
nécessaires pour développer des interfaces sciences politiques performants : communiquer des 
messages simples plutôt que des messages flous ; réaliser les études dans le temps imparti plutôt que 
de réaliser des évaluations approfondies trop longues ; favoriser la production de connaissances tirée 
par l’offre plutôt que la production de connaissances tirée par la demande ; et servir d’interface plutôt 
que de réaliser d’autres activités.  

La présentation complète de Mme Sauzade et M. Lafitte est disponible ici.  

Point 12 du programme de l’atelier : Présentation de l’évaluation des besoins en matière de 
capacités  

34. Dans cette présentation, M. Chedly Rais a expliqué que pour que l’IMAP soit mis en œuvre de 
manière satisfaisante, il était nécessaire de réaliser des évaluations des capacités au niveau national 
pour chaque pays, et d’organiser ensuite en fonction des résultats des activités de renforcement des 
capacités. Ces évaluations seront réalisées dans 7 pays, et seront ensuite compilées dans un résumé 
intégré. M. Chedly a ensuite présenté tous les indicateurs que contenaient l’IMAP, avant de revenir 
sur la méthode de réalisation des évaluations (étude bibliographique, recueil d’informations par le 
biais de questionnaires envoyés aux pays, entretiens individuels/téléphoniques/skype, première 
ébauche de document soumise à consultation, élaboration du document final). Il a informé que les 
évaluations individuelles des pays ainsi que le résumé intégré devraient être disponibles pour janvier 
2017. L’expert a terminé en présentant le canevas pour les évaluations des capacités des pays qui est 
découpé en 8 chapitres : informations générales, cadre institutionnel, institutions et organisations 
responsables de la surveillance dans le cadre de l’IMAP, programmes de surveillance existants, base 
de données existantes, analyse des capacités dans le cadre de l’IMAP, principaux besoins, et 
proposition de surveillance pilote.   
 

La présentation complète de M. Rais est disponible ici.  

Point 13 du programme de l’atelier : discussion  

35. La discussion qui a suivi s’est engagée sur la question de savoir si les besoins allaient être évalués 
pour chaque indicateur ou pour chaque élément surveillé (par exemple dans le cadre de la biodiversité 
pour chaque habitat). Il a été clarifié qu’il ne fallait pas s’attacher à chaque élément mais se concentrer 
sur les buts des indicateurs. Le but est d’évaluer le bon statut environnemental grâce à un ensemble 
de cibles déjà définies, et la capacité des besoins allait donc être réalisée dans ce sens. 
 
36. La discussion s’est ensuite à nouveau orientée vers l’indicateur « hydrographie » et il a été 
remarqué qu’il fallait clarifier ce que l’on entendait par le terme « impacts ». On dispose de très peu 
d’informations sur ce que sont réellement les conséquences des changements hydrographiques. 



Cependant, il a été remarqué qu’il s’agit d’un nouvel indicateur, et qu’en tant que tel il était normal 
que peu de données soient accessibles.  
 
37. Il a été signalé qu’en France, les biologistes marins avaient développé des matrices de sensibilité 
qui permettent de déterminer quels sont les habitats les plus sensibles aux changements de courants, 
à la sédimentation, etc. Cela peut permettre dans un premier temps d’identifier les habitats plus 
sensibles et à suivre en priorité. Toutefois, cela ne peut être utilisé qu’à titre indicatif, puisque cet 
indicateur devra suivre la liste d’habitats définie dans l’OE1 sur la biodiversité. 
 
38. Les experts du CAR/PAP ont ensuite affirmé qu’ils fourniraient aux experts nationaux des 
informations additionnelles sur les bases de données en libre accès qui pourraient leur être utiles. 
 
Point 14 du programme de l’atelier : Présentation et discussion sur les TdR/Plan de travail pour les 
consultants nationaux  

39. M. Prem a présenté en détails le plan de travail pour l’élaboration des IMAP nationaux, et en 
particulier les dates de soumission des rapports. Il a été indiqué qu’il y avait un lien clair entre les 
activités relatives à l’évaluation des besoins en termes de capacité (présentées par M. rais) et le 
premier chapitre de l’IMAP national qui est réalisé en parallèle. Les TdR avaient été distribués aux 
consultants nationaux avant l’atelier, de sorte que ce point n’a pas été suivi d’une discussion.  
 
La présentation complète de M. Prem est disponible ici.  
 
Point 15 du programme de l’atelier : Discussion sur la création d’un groupe d’expert subrégional  
 
40. L’idée de créer un groupe d’experts subrégional a été présentée par M. Prem. Il s’agit d’une 
composante du projet EcAp MED II, dans lequel cette activité est clairement définie. Les participants 
ont exprimé leur souhait qu’un tel groupe soit créé, car cela leur permettrait de travailler en groupe 
sur de nombreux éléments qui sont communs dans la mise en œuvre des programmes de surveillance. 
Il s’agit notamment de questions pratiques sur comment mettre en œuvre la surveillance. Les 
propositions suivantes ont été formulées pour le travail de ce groupe d’experts : 
- comprendre les aspects techniques de la surveillance des trois indicateurs ; 
- une approche progressive pour l’élaboration pratique de chacun des indicateurs ; 
- l’interprétation des photographies aériennes et l’extraction des images satellites grâce aux méthodes 
proposées dans les « fiches indicateur » ; 
- une utilisation du SIG ; 
- une réflexion sur les échelles communes de cartographie, le travail d’interprétation des structures 
artificielles à inclure, ainsi que sur les détails pour l’interprétation des classes d’utilisation du sol 
(légendes, forma, métadonnées, formats raster/vecteur, etc.), les échelles d’intervention pertinentes 
pour l’indicateur hydrographie, etc. ; 
- La mise en œuvre des principes de SEIS ; 
- Le partage de bonnes pratiques avec les autres pays non-éligibles ; 
 
L’ampleur du travail du groupe d’experts dépendra de la disponibilité des ressources budgétaires. 
D’autres sources seront mobilisées pour permettre le travail de ce groupe.  
 
 



Point 16 du programme de l’atelier : Discussion sur les dispositions administratives (contrats) et 
étapes ultérieures  
 
41. Les questions administratives relatives aux contrats des consultants nationaux ont été traitées 
individuellement lors de l’atelier. L’expert israélien M. Rilov a informé qu’il avait été désigné par son 
Ministère sans prendre entièrement en compte les exigences du CAR/PAP en matière de compétences 
professionnelles. En tant que biologiste marin, il a expliqué être conscient que des connaissances et 
des compétences supplémentaires étaient nécessaires pour réaliser l’IMAP national. Il a donc promis 
d’informer son Ministère de la situation, et de demander la désignation d’un consultant qui conviendra 
mieux.   
 
42. Avant de clore l’atelier, M. Prem est revenu sur deux de ses principales conclusions : la nécessité 
de constituer un groupe d’expert subrégional pour une coordination plus efficiente du projet et des 
résultats mieux harmonisés ; et l’intérêt de sélectionner dans un premier temps une zone pilote qui 
permettra d’avoir une première expérience de surveillance en conditions réelles et de se confronter 
aux difficultés du terrain afin de mieux identifier les lacunes et les besoins.  

Point 17 du programme de l’atelier : clôture de l’atelier  

43. Enfin, M. Prem a remercié tous les participants pour leurs contributions enrichissantes à cet atelier. 
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ANNEXE 2 : PROGRAMME DE L’ATELIER 

Projet EcAp Med II  

Premier atelier de formation sur les indicateurs relatifs à la côte et à l’hydrographie  

26-27 octobre 2016, Rabat, Maroc 

 

Lieu :   

Hôtel la Tour Hassan Rabat, 26 Rue Chellah, Hassan, Rabat 

 

Programme 

 

1ère journée 

- Ouverture de l’atelier. Contexte et objectifs. 
- Présentation du projet EcAp MED II (par le CAR/PAP) 
- Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE7 « altération des conditions 

hydrographiques » 

Indicateur : emplacement et étendue des habitats directement impactés par les 
altérations hydrographiques (expert du CAR/PAP) 

- Questions/réponses 
- Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE7 « écosystèmes et paysages 

côtiers ».  

Indicateur : Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des 
structures artificielles (expert du CAR/PAP) 

- Questions/réponses 
- Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE8 « écosystèmes et paysages 

côtiers ».  

Indicateur : Changement de l’occupation du sol (expert du CAR/PAP) 

- Questions/réponses 
- Présentation de l’ébauche de canevas pour le programme national de surveillance – focus sur 

la côte et l’hydrographie.  
- Discussion 
- Introduction à l’intégration de la science et de la politique (par le CAR/PAP) 

 

 

 



2ème journée 

- Présentation de l’évaluation des besoins en matière de capacités (par un expert du 
PNUE/PAM) 

- Discussion 
- Présentation et discussion sur les ébauches de TdR/Plan de travail des consultants nationaux  
- Discussion sur la création d’un groupe d’expert subrégional  
- Discussion sur les dispositions administratives (contrats) et les étapes à venir   
- Clôture de l’atelier  

  



ANNEXE 3 : PRESENTATIONS POWER POINT DE L’ATELIER 
 

1. Présentation du projet EcAp Med II de  Mme Gyorgyi Gurban 
 

 
 

 



 
 
 

 



 

 
 
 
 

 



 

 
 
 
 

 



 
 

 
 

  



2. Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE7 « altération des 
conditions hydrographiques » de M. Olivier Brivois 

 

 



 

 
 
 

 



 

 
 

 
 



 
 

 
 

  



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

  



3. Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE8 « écosystèmes et 
paysages côtiers » par M. Giordano Giorgi 

 

 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



  

 



4. Présentation des lignes directrices pour la surveillance de l’OE8 « écosystèmes et 
paysages côtiers » par M. Jaume Fons-Estève 
 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



5. Présentation de l’ébauche de canevas pour le programme national de surveillance – 
focus sur la côte et l’hydrographie par M. Marko Prem 

 

 



 

 



 

 



 
  



6. Introduction à l’intégration de la science et de la politique, présentation de Mme 
D.Sauzade et M.A.Lafitte 

 

 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



7. Présentation de l’évaluation des besoins en matière de capacités par M. Chedly Rais 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 
  



1. Présentation du plan de travail détaillé pour l'élaboration des IMAP nationaux par M. 
Marko Prem 

 

 



 

 


